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Nous nous rendons bien volontiers à lu domando qui
nous est faite. Nous prenons sur notre pleine et ontic^ro
responsabilit*? la publication do eo mémoire avant pour
titre :

R'jmises de quelques thé lof/iais de Québec aux questions
proposées p.-ir M<jr. de Mont éa' et Myr. de Himouski ;

lesquelles doivent être dise ut es par les Evêques de h
Fruvince e"rl/si(istique de Québec, d ms leu- assemblée
du mois d'Octobre l.s7|.

Nous n'avons, pour le faire, la permission d'aucun ])ré-

lat. pas mr>me celle de notre vénérable et digne Lvêque.

D'ailleurs, pourquoi cette permission ? Ces réponses, ici
on tout, là en partie, sont déjà entre les mains des laïques!

Celui qui a pris soin de les communiquer le premier est
un grand coupable, ceux qui en ont fait l'extrait (1) que
«irN. F. Kolleau a envoyé à Montréal sont des indiscrets
ot nous avons tout lieu do croire que les Evoques, princi-
palement Mgr. l'Archevêque, feront une enquête afin de
connaître le premier coupable.

Mais aujounl'hui que ces Réponses courent les bureaux
publics, que les curieux font queue aux abords de notre
Palais de Justice pour en prendre communication entre
les mai'.is de certainju>je et autres, et qu'on s'en sert contre
l'écolo ultramontaitie comme d'une arme (2) nous sommes
on plein droit de les faire connaître, de les réfuter et de
les stigmatiser.

11 est bon que l'on sache un peu ce qui se fait dans
l'ombre contre nous, les moyens qu'on emploie pour luii-

Cl C'e«t en confrnn ant;e mémole envovi' a Montréal par «ir iV F r'el-
leiu» (tiieinoi.-e dont nouR avions cojMe et qui (^>^ ail, d'aprOs tiotn- (K'> i-ion.

r'.r,';,,
;'".'*'* »i"»"^"f« <'« '--i PUblloaiion) et celui (pie noin avo- s eu la boniu'roitui ede reocv Iret qu» tous p iblio is nu oiml'liul, oue 1 on verra Que lepremi.-r n'est q';'uu e.xtrait du second, {Note Edilorùile.)

^

J'P ;-^"-'"" < .sil '> Pi-'rre et non rt PUrrr, eoniinuuôruent apre'é f iM! ^ansplaque ou {/aUuuni.snt. Oerui'T.'s annotât. uns 1 édles a*- Bps •heiellH cou-
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